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AVANT DE PARTIR

LE





Transmettre par Mél à 
 Dossier couverture sociale : 

Les imprimés : Les documents :
+CFE I +RIB
+Mutuelle Saint Martin I +CNI ou passeport
+Saint Christophe Prévoyance I +Attestation de la sécu 
+Attestation de situation I

 Date de départ entre le 1er et le 20 du mois 
et au +tôt le 1ER AOÛT 2023



Mais aussi
 Extrait de casier judiciaire B3

 Certificat médical avec les 3 mentions obligatoires 

+ état de santé compatible avec un séjour outre-mer de longue 
durée, 

+ carnet vaccinal à jour 

+ non vulnérabilité particulière au Covid. 

Eventuellement certificat médical complémentaire.

Du principe de la confidentialité des infos partagées



Frais médicaux occasionnés 
par le départ



Le cas de la consultation en médecine tropicale

?



La CFE prend en charge 
les antipaludéens

prescrits dans les             mois avant la date d’affiliation enregistrée 
par la CFE

ex affiliation enregistrée par la CFE au 01/09/2023 – 3 mois  = prise en 
charge desdits frais prescrits à compter du 01/06/2023

Sauf la doxycycline, pourquoi ?



La doxyxycline est un antibiotique

parfois utilisé dans la prophylaxie du paludisme 

Prescription comme antibiotique : 
remboursement par la sécurité sociale

Prescription dans l’indication de la 
prévention du paludisme : 
reste à charge du volontaire



La CFE prend en charge 
certains vaccins non pris en charge par la CPAM 

et nécessaires au pays de mission 
rage, hépatite, choléra, fièvre jaune, typhoïde, méningite, encéphalite

prescrits dans les             mois 

avant la date d’affiliation enregistrée par la CFE

ex affiliation enregistrée par la CFE au 01/09/2023 – 3 mois = prise en
charge desdits vaccins prescrits à compter du 01/06/2023

La durée de protection conférée par la vaccination contre la fièvre jaune est passée 
de 10 ans à la vie entière.



La demande de remboursement via la plate forme HENNER –
guichet unique 

Demande à faire environ un mois après votre départ :
Ordonnance + feuille de soins

Préciser sur votre compte HENNER dans les commentaires qu’il
s’agit de médicaments antipaludéens et de vaccins pris en charge
par la CFE au titre de la médecine tropicale préventive.





Et les Assurances

 La CFE : la sécurité sociale 

+ cotisation retraite CNAV (sauf pour les retraités)

 La Mutuelle Saint Martin : la complémentaire santé

La Couverture Sociale

 MUTUAIDE ASSISTANCE : 
le rapatriement sanitaire 
 ALLIANZ : 
la responsabilité civile vie privée
 Saint Christophe Prévoyance : 
en cas de décès - invalidité

http://www.saintmartin.com.fr/


Les formalités d’inscription auprès des organismes de Couverture 
Sociale et des Assurances de la DCC sont faites par 

Au moment de votre inscription, la DCC vous
adresse un @ avec les coordonnées des assurances.

Etendue de la Protection Sociale 
Monde Entier sous réserve de la validation 
du déplacement par la DCC-siège

Prise en charge de la Protection Sociale / entrée en vigueur du contrat 
de VSI sous réserve du départ effectif en mission. 



I -La Couverture Sociale



LES GARANTIES
Vous vous faites soigner en France ? La CFE prend en charge selon les mêmes 

principes que l’Assurance Maladie française

Vous vous faites soigner à l’étranger ? La CFE prend en charge vos frais de 

santé en fonction du pays dans lequel vous serez soigné.
Grâce à ce système, vous serez remboursé au plus juste car les frais de santé sont très 
différents d'un pays à l'autre.
Consultez la carte des zones géographiques et le tableau de garantie explicitant l'ensemble 
de vos garanties santé sur le site de la CFE.

La MSM rembourse les frais de santé en fonction du taux de prise en charge de la CFE et de 
son propre barème.

http://www.saintmartin.com.fr/


 La CFE 
www.cfe.fr

muni de votre numéro de sécurité sociale et du code confidentiel obtenu par la 
fonction Code oublié ?

 La Mutuelle Saint Martin 
www.mutuellesaintmartin.henner.com 

Vos Espaces Personnels 

http://www.saintmartin.com.fr/


LA PLATE FORME HENNER

http://www.saintmartin.com.fr/


Les soins médicaux

à l’étranger et en France
Consultations chez un médecin, médicaments, analyses, 

hospitalisation, soins dentaires, vaccins, anti-paludéens...



La plate forme HENNER :
guichet unique

http://www.saintmartin.com.fr/




L’hospitalisation



La plate forme HENNER :
guichet unique



L’hospitalisation à l’étranger

Contactez Christine   



Faire une demande de prise en charge auprès d’HENNER en précisant : 





L’hospitalisation en France

Contactez Christine   



Si j’ai un accident 
de travail 

du trajet

Contactez Christine   



L’arrêt de  travail/maladie ?
Les indemnités journalières 

Contactez Christine   



II - Les assurances



MUTUAIDE ASSISTANCE : rapatriement sanitaire

ALLIANZ : responsabilité civile vie privée

Saint Christophe Prévoyance : décès invalidité



 Rapatriement si besoin vers la structure médicale la 
plus proche et la plus appropriée

Problème de santé du volontaire

L’assistance rapatriement

Previes, bonjour

Prévenez par @ DCC-sécurité





La responsabilité civile Vie familiale et 

privée

Contactez Christine   



Et il faudra Revenir



Un bilan administratif et accès aux droits 
protection sociale

Appelez- moi



Quelle couverture sociale ?
En cas de retour en France à la fin du contrat de VSI 

1 à 3 mois

Ou selon la situation :

Et en principe en cas d’inscription à Pôle emploi

http://www.saintmartin.com.fr/


 Si je vais à mon retour dans un autre pays que la France ou dans
un autre pays que celui de ma nationalité

Cas particuliers

 Les européens qui rentrent dans leur pays de nationalité  

1 à 3 mois

Ou

http://www.saintmartin.com.fr/


Autres démarches
 Un bilan médical
 Pôle emploi
 La CAF 
 ….



Très belle mission !

Permanences Assurances et protection sociale
Mardi

Si vous avez des questions, des documents à me 
remettre
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